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PROCÈS-VERBAL  
DE LA CENT TRENTE-NEUVIÈME (139ÈME) RÉUNION DE L’ASSEMBLÉE DES DÉPUTÉS 

COMMUNAUTAIRES 
Alt	Saskatoon	

2 Avenue South 480, Saskatoon, S7K 0L3 
PRÉSENTS 
Denis Simard    Président  
Denis Chevrier  Député communautaire   District no 2 Gravelbourg-WB 
Christiane Soucy   Députée communautaire    District no 5 Regina 
Annie Audet   Députée communautaire    District no 5 Regina 
Monique Ramage  Vice-présidente et députée communautaire District no 6 Saskatoon   
Geoffrey Carter  Député communautaire    District no 6 Saskatoon 
Adama Sangaré  Député communautaire   District no 7 Battleford 
Tom Michaud  Secrétaire-trésorier et député communautaire District no 8  Prince Albert 
Gérald Robichaud   Député communautaire    District no 8  Prince Albert 
Rachelle Deault  Députée communautaire    District no 9 Bellevue 
Pauline Tétreault   Députée communautaire    District no 10 Debden 
Paulette Doucette   Députée communautaire    District no 12 Moose Jaw 

 
ABSENT 
Khaidher Hammami   Député communautaire    District no 1  Ponteix 
Lisette Préfontaine   Députée communautaire   District no 3  Bellegarde 
Paul Hounjet   Député communautaire    District no 4 Trinité 
 

 
ÉGALEMENT PRÉSENTS, PERSONNEL DE L’ACF 
Ronald Labrecque  Directeur général 
Myriam Ben Nasr  Directrice générale adjointe  
Marc Masson   Analyste politique  

 
  
 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION, PRÉSENCES 
Le président de l’Assemblée communautaire fransaskoise, monsieur Denis Simard, déclare la réunion ouverte à 9 h 
06.  
Monsieur Denis Simard fait également la reconnaissance du territoire.  
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
L’ordre du jour suivant est proposé :  
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Résolution 2023/ADC/499 
Proposée par : Rachelle Deault  Appuyée par : Christiane Soucy       
IL EST RÉSOLU que l'Ordre du jour de la 139e réunion de l’assemblée des députés communautaires du 16 
septembre 2023 soit adopté tel que présenté.  
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 Aucun conflit d’intérêts n’est déclaré.  
 
4. RAPPEL DU CODE DE DÉONTOLOGIE DES DÉPUTÉS  

Les députés se relaient pour lire à voix haute le code de déontologie des députés communautaires. Le président 
rappelle aux membres l'importance de respecter ce code de déontologie. 
 

5. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU CE : 

DE LA CENT TRENTE-NEUVIÈME (139ÈME) RÉUNION DE L’ASSEMBLÉE DES DÉPUTÉS 
COMMUNAUTAIRES 

ALT HOTEL SASKATOON 
480 2nd Avenue South, Saskatoon, Saskatchewan, 

S7K 5R4 
 

VENDREDI 15 SEPTEMBRE 2023 — SALLE LIME 
Heure Sujet 

19 h 00  Préparation de la réunion du 16 septembre 2023 
 
 P 

SAMEDI 16 SEPTEMBRE 2023 — 139E RÉUNION DE L’ASSEMBLÉE DES DÉPUTÉS COMMUNAUTAIRES 
LÉGENDE : Doc. : Document – Inf. : Points d’information – Disc. : Points de discussion – Déc. : Points de décision – Int. : Intervenant 

Heure Sujets Doc. Inf. Disc. Déc. Int. 

7 h 30  DÉJEUNER 
09 h 00 1. Ouverture de la séance, présences  X   DS 

09 h 05 2. Adoption de l’ordre du jour (1)   X TOUS 

09 h 10 3. Déclaration de conflit d’intérêts (1)  X  TOUS 

09 h 15 4. Rappel du code de déontologie des députés (1)  X  TOUS 

09 h 30 

5. Réception du procès-verbal du CE     TOUS 

5.1. Procès-verbal de la réunion du 25 avril 2023 (1)   X  

5.2. Procès-verbal de la réunion extraordinaire du 8 mai 2023 (1)   X  

6. Suivi et adoption du procès-verbal de l’ADC      TOUS 

6.1. Adoption du PV la 137ème réunion de l’ADC -6 mai 2023 (1)     

6.2. Adoption du PV de la 138ème réunion de l’ADC- 20 juin 2023 (1)     

10 h 15 
7. Gouvernance     DS 

7.1. Renouvellement du contrat de la direction générale de l’ACF  X    

7.2. Rendez-vous fransaskois 2023 (1) X    

10 h 30 PAUSE      

10 h 45 8. Administration      RL 

8.1. Rapport de l’administration  (1)   X  

 8.2. Élection 2023  X    

11 h 00 

9. Finances       

9.1. États des résultats au 31 juillet 2023 (1)   X TM 

9.2. Bilan au 31 juillet 2023 (1)   X TM 

9.3. Échelle salariale 2023/2028 (1)   X TM 

9.4. Prévision budgétaire 2023/2024 V.2 (1)   X TM 

11 h 15 10. Tribune publique  X    

11 h 45 11. Rapport des districts et des secteurs, dossiers, groupes-cibles  (1)   X TOUS 

12 h 30 DINER      

13 h 15 12. Rapport des districts et des secteurs, dossiers, groupes-cibles-suite    X TOUS 

14 h 00 13. Séance de travail      TOUS 

15 h 00 PAUSE      

15 h 10 14. Séance de travail -suite-      

16 h 00 15. Correspondance      

16 h 05 16. Affaires nouvelles  X   TOUS 
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Le président fait la lecture du procès-verbal du CE du 25 avril 2023 ainsi que le procès-verbal de la réunion 
extraordinaire du 8 mai 2023 : 

5.1. Adoption du procès-verbal de la réunion du CE du 25 avril 2023 : 

Résolution 2023/ADC/500 
Proposée par : Rachelle Deault  Appuyée par : Geoffrey Carter     
IL EST RÉSOLU de recevoir le procès-verbal de la réunion du CE du 25 avril 2023. 

Adoptée à l’unanimité 
 
5.2. Réception du procès-verbal de la réunion extraordinaire du CE du 8 mai 2023 : 
 

Résolution 2023/ADC/501 
Proposée par : Adama Sangaré Appuyée par : Pauline Tétreault     
IL EST RÉSOLU de recevoir le procès-verbal de la réunion extraordinaire du CE du 8 mai 2023. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

6. SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ADC : 
 
Le président fait la lecture du procès-verbal de la 137ème réunion du 6 mai 2023 et de la 138ème réunion extraordinaire 
du 20 juin 2023 : 

 
6.1. Procès-verbal de la réunion organisationnelle du 6 mai 2023 : 
 

Résolution 2023/ADC/502 
Proposée par : Paulette Doucette Appuyée par : Gérald Robichaud      
IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la 137ème réunion du 6 mai 2023.  

Adoptée à l’unanimité 
 
 

6.2. Procès-verbal de la 138e réunion extraordinaire de l’ADC du 20 juin 2023 :  

Résolution 2023/ADC/503 
Proposée par : Tom Michaud Appuyée par :  Rachelle Deault      
IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la 138e réunion extraordinaire de l’ADC du 20 juin 2023. 

Adoptée à l’unanimité 
 
7. GOUVERNANCE  

7.1. Renouvellement du contrat de la direction générale de l’ACF :  

Suite à l’évaluation, le conseil exécutif annonce que la direction générale, Monsieur Ronald Labrecque, a accepté 
un nouveau contrat de 5 ans. 
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Ce renouvellement offre une continuité et une stabilité à l'ACF, ce qui est essentiel pour assurer une gestion efficace 
et garantir la poursuite des objectifs de l'organisation. Grâce à ce contrat de 5 ans, la direction générale dispose 
d'une période suffisamment longue pour mettre en œuvre des stratégies à long terme, développer de nouveaux 
projets et prendre des décisions éclairées pour l'avenir de l'ACF. 
 

Résolution 2023/ADC/504 
Proposée par : Rachelle Deault  Appuyée par : Monique Ramage  
IL EST RÉSOLU, suite à la recommandation du CE, d’adopter le renouvellement du contrat de la direction 
générale pour une durée de 5 ans.!

Adoptée à l’unanimité 
 

7.2. RDV fransaskois 2023 : 
 

Le Rendez-vous fransaskois 2023 approche à grands pas. Cette nouvelle édition, intitulée ‘Bonheur, bien-être et 
plaisir communautaire’, se tiendra du 3 au 5 novembre 2023 à Regina au Ramada Plaza Hôtel. Véritable point d’orgue 
de l’année de la communauté francophone en Saskatchewan, cet évènement rassemble les fransaskoises et 
fransaskois lors d'une fin de semaine afin de dialoguer, débattre, participer à des activités et échanger. Madame 
Myriam Ben Nasr présente la programmation préliminaire. 

8. ADMINSTRATION : 

8.1. Rapport de l’administration :  

Le directeur général présente son rapport de l’administration. Il présente un bilan des actions politiques et dresse 
l’état de la situation des secteurs renforcement et inclusion communautaire incluant les projets Mieux vivre 
ensemble et En toute fierté ainsi que les multiples activités faires au niveau des communications. Il présente 
également un survol de la situation dans les ressources humaines. 

Résolution 2023/ADC/505 
Proposée par : Adama Sangaré Appuyée par :  Monique Ramage       
IL EST RÉSOLU de recevoir le rapport de l’administration tel que présenté. 

Adoptée à l’unanimité 
 

8.2. Election 2023 ;  
 
Monsieur Marc Masson, responsable des élections de l'ACF 2023, fourni une mise à jour concernant le processus 
électoral en cours. Il présente les dernières informations sur les candidats et discute des étapes clés du processus 
électoral, telles que les dates importantes, les règles et les critères de qualification pour voter.  
 

9. FINANCE  

Le secrétaire-trésorier, monsieur Tom Michaud présente le bilan au 31 juillet 2023, les états des résultats au 31 
juillet 2023. 

9.1.  États des résultats au 31 juillet 2023 : 
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Résolution 2023/ADC/506 
Proposée par : Tom Michaud Appuyée par : Rachelle Deault         
IL EST RÉSOLU d’adopter les états des résultats au 31 juillet 2023 tel que présenté.  

Adoptée à l’unanimité 
 

 
9.2. Bilan au 31 juillet 2023 : 
 

Résolution 2023/ADC/507 
Proposée par : Tom Michaud Appuyée par : Paulette Doucette      
IL EST RÉSOLU d’adopter le bilan financier de l’ACF au 31 juillet 2023 tel que présenté. 

Adoptée à l’unanimité 
 

 
9.3. Échelle salariale 2023/2028 : 
 
L’administration présente la nouvelle échelle salariale pour l’année 2023/2028. Cette nouvelle échelle salariale 
reflète les changements et les ajustements nécessaires au sein de l'administration. Elle vise à mieux rémunérer les 
employés en fonction de leurs compétences, de leur expérience et des exigences du poste. Cette échelle salariale 
peut également prendre en compte l'inflation, les normes du marché du travail et d'autres facteurs économiques 
pertinents. L'objectif de cette nouvelle échelle est de garantir une rémunération équitable et compétitive pour les 
employés de l'ACF, tout en assurant la viabilité financière de l'organisation. 
 

Résolution 2023/ADC/508 
Proposée par : Tom Michaud Appuyée par : Pauline Tétreault       
IL EST RÉSOLU, suite à la recommandation du CE, d’adopter l’échelle salariale de l’ACF pour les années 
2023/2028. 

Adoptée à l’unanimité 
 

 
9.4. Budget de l’ACF 23/24 version 2 : 
 
Le secrétaire-trésorier, monsieur Tom Michaud présente le budget de l’ACF 3/24 version 2. Ce budget reflète les 
revenus prévus, les dépenses estimées et les objectifs financiers de l'organisation. Ce budget a été établi en tenant 
compte des besoins et des priorités de l'ACF, ainsi que des ressources disponibles. Il vise à assurer une gestion 
financière efficace et à soutenir les activités et les projets de l'ACF dans le respect de sa mission et de ses objectifs. 
 

Résolution 2023/ADC/509 
Proposée par : Tom Michaud Appuyée par : Pauline Tétreault       
IL EST RÉSOLU de recevoir le budget de l’ACF 23/24 version 2 tel que présenté. 

Adoptée à l’unanimité 
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10. TRIBUNE PUBLIQUE  
Aucune tribune publique. 

11. RAPPORT DES DISTRICTS ET DES SECTEURS, DOSSIERS, GROUPES-CIBLES : 

Lors de la réunion, les députés ont discuté du rapport concernant les districts et les secteurs. Ils ont examiné les dossiers 
pertinents et les groupes cibles associés à ces zones. Les échanges ont permis de prendre en compte les besoins 
spécifiques de chaque district et secteur, afin de mieux orienter les politiques et les actions à entreprendre. 

Résolution 2023/ADC/510 
Proposée par : Tom Michaud Appuyée par : Pauline Tétreault       
IL EST RÉSOLU de recevoir le rapport des districts et des secteurs, dossiers, groupes-cibles 

Adoptée à l’unanimité 
 

 

12. SÉANCE DE TRAVAIL :  

Lors d'une séance de travail, les membres de l'ADC ont engagé un examen de mi-parcours de la Planification stratégique 
de l'ACF afin d'évaluer comment aligner les activités et les actions de l'ACF sur les enjeux communautaires actuels. Cet 
examen vise à assurer que la planification stratégique de l'ACF reste pertinente et efficace dans un contexte en constante 
évolution. Les membres de l'ADC ont identifié les nouveaux défis et opportunités auxquels la communauté est 
confrontée et ont recherché des moyens d'ajuster et d'améliorer la mise en œuvre de la planification stratégique.  

13. CORRESPONDANCE : 

Aucune correspondance  
 
14. AFFAIRES NOUVELLES : 

Aucun élément n’a été soulevé.  

 
15. ÉVALUATION DE LA RÉUNION  

L'évaluation de la réunion a été positive dans l'ensemble. Les députés ont pu échanger de manière constructive sur les 
différents dossiers et groupes-cibles liés aux districts et aux secteurs. Les informations discutées ont permis de mieux 
comprendre les besoins spécifiques de chaque zone, ce qui aidera à orienter les politiques et les actions futures. La 
séance de travail a été très appréciée aussi. Cette dernière permettra de faire les ajustements nécessaires afin d'assurer 
une plus grande efficacité et pertinence des activités de l'ACF. 

16. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RENCONTRE DE L’ADC 
La prochaine rencontre de l’ADC se déroulera le 9 décembre en mode virtuel.  
 

17. CLÔTURE DE LA RÉUNION  
L’ordre du jour étant épuisé, Madame Pauline Tétreault propose la levée de la réunion à 15h 30. 
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Denis Simard, président  Tom Michaud, secrétaire-trésorier 
  

 

Date  Date 
 


